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PRÉAMBULE

La filiale LOGISTIQUE SPORTS ET LOISIRS, dénommée par la suite LSL, du Groupe INTERSPORT est

dédiée aux activités de logistique. Elle exploite, sur la commune de MACHECOUL-SAINT-MÊME (44,

Pays de la Loire), un entrepôt logistique composé notamment de deux cellules d’environ 6 000 m²

unitaire.

LSL a déposé en Préfecture de Loire-Atlantique, pour son site de MACHECOUL-SAINT-MÊME, un dossier

de demande d’autorisation environnementale en date du 07/12/2020 (version 2, complété suite à la

demande de complément de la DREAL en date du 01/10/2020).

Le CSRPN (Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel) de la région Pays de la Loire a rendu

un avis sur le dossier en date du 20/02/2021. Cet avis favorable étant donné sous conditions, LSL

souhaite y apporter des éléments de réponse, objet de la présente note.
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Remarque formulée par le CSRPN (avis du
20/02/2021)

Éléments de réponse

Améliorer l’état initial des habitats et des
communautés végétales.

La période hivernale n’étant pas favorable pour la mise en œuvre de relevés floristiques, ce complément sera réalisé en
début d’été (juin 2021). Il s’agira d’effectuer des relevés phytosociologiques qui permettront :

 d’établir un rattachement phytosociologique des habitats prairiaux présents sur le site ;

 de constituer un « état de référence », en vue des suivis qui seront engagés après les travaux.

Ces suivis (cf. ci-après) comprendront donc la réalisation de relevés phytosociologiques sur les mêmes points
d’échantillonnages que ceux effectués en juin prochain. Cet état des lieux va permettre d’appréhender l’évolution des
habitats sur le site préservé et au niveau de la zone de compensation.

S’assurer que la mise en place des mesures
sur le site compensatoire soit pérenne
pendant toute la période d’exploitation de
la plateforme LSL, c’est-à-dire en
formalisant une convention avec la
commune

La convention de mise à disposition de terrains communaux est en cours d’élaboration entre LSL et la mairie de MACHECOUL-
SAINT-MÊME. LSL et la commune ont cependant validé (en commission du 22/02/2021) d’inscrire dans la convention que les
aménagements et la gestion menés sur le site de compensation (parcelles N° 793, 799, 800, 803, 798 et 794 – Section C)
seront maintenus pendant toute la durée d’exploitation de la plateforme logistique et a minima 30 ans, et qu’en cas de
changement d’activité ou de propriétaire, cette convention s’appliquera au nouvel exploitant de la plateforme logistique.

Que le site de compensation fasse l’objet
d’un plan de gestion des milieux mis en
place et notamment ceux ayant vocation à
rester ouverts ou semi-ouverts (fourrés,
ronciers, mares, etc.)

Un plan de gestion sera effectivement établi à l’issue des travaux de compensation, afin de définir les modalités de gestion
du site. Ce dernier s’appuiera sur les principes fixés dans la fiche R2.2o – « Gestion écologique des habitats dans la zone
d’emprise du projet » et comprendra un volet « opérationnel » et « pédagogique » à l’attention du gestionnaire et de ses
prestataires (agriculteurs ou à défaut, entreprise paysagère).

Ce plan de gestion sera transmis à l’administration (DDTM et DREAL) avant le printemps 2022, afin de valider les principes
de gestion.

Réaliser un suivi des mesures de gestion
annuellement afin de vérifier leur réussite
et qu’elles puissent éventuellement être
adaptées selon l’évolution des milieux

Le suivi des aménagements compensatoires et de la gestion a bien été pris en compte dans le dossier (cf. chapitre V.3.9.12
du DDAE). Ce suivi comprend la réalisation d’inventaires faune, flore et pédologiques sur 5 ans, puis un contrôle à 8 ans et
10 ans.

Un bilan de ce suivi sera transmis chaque année à l’administration (DDTM et DREAL).
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Remarque formulée par le CSRPN (avis du
20/02/2021)

Éléments de réponse

Apporter des précisions supplémentaires sur
les éclairages de la façade ouest du
bâtiment : type de LED, spectre lumineux,
détecteur de mouvement, etc.)

L’éclairage extérieur sur la façade ouest et l’angle sud/ouest initialement envisagé a été supprimé. Le cahier des charges
des entreprises intègre donc cette disposition « sans éclairage extérieur » sur les façades situées en face des parties
naturelles préservées. Seul un hublot de faible puissance et avec détecteur de présence sera installé au-dessus de chacune
des deux portes d’évacuation de secours. L’impact lié à l’éclairage sur ces façades sera donc négligeable.

Que les 1,5 ha de la parcelle de
compensation ne faisant pas partie de
mesures particulières soit a minima en
culture biologique ou mieux en prairie
permanente extensive pour éviter le
transfert de produits phytosanitaires du
champ vers la mesure compensatoire.

Après échange avec la mairie, les parties amont des parcelles 793, 799, 800, 803 (section C) seront converties en prairie
et/ou en cultures biologiques. Une convention spécifique sera établie en ce sens entre l’agriculteur exploitant et la
municipalité.

Le plan de présentation des mesures de compensation et d’accompagnement a été modifié en ce sens (cf. ci-après).

D’autres modifications ont été apportées suite aux échanges avec la municipalité, le SAH (Syndicat d’Aménagement
Hydraulique) Sud Loire et la CLE (Commission Locale de l’Eau) afin de prendre en compte leurs avis :

 déplacement de certaines plantations fin de supprimer toute éventualité d’aggravation du risque d’inondation au
droit de la digue (risque de frein supplémentaire à l’écoulement). Les surfaces de plantations boisées lâches et le
linéaire de haies à planter restent, malgré ces modifications, équivalentes au projet initial ;

 prolongement des zones en « évolution libre » et/ou en « prairies permanentes » le long du Falleron. Cette
prescription permet de renforcer le rôle de corridor écologique et de protection du cours d’eau vers le nord. Ce
prolongement s’inscrit sur des terrains communaux situés dans le prolongement de la zone de compensation (la
protection n’a pas pu être prolongée sur la parcelle suivante, cette dernière relevant du domaine privé).

Le nouveau schéma d’aménagement (cf. ci-après) permet donc de conserver l’ensemble des habitats et surfaces envisagés
initialement pour les compensations « espèces protégées » et « zones humides » et intègre des mesures d’accompagnement
complémentaires, permettant de renforcer le corridor écologique et la protection du Falleron.

Ces aménagements seront précisés lors de la phase projet, en concertation avec les acteurs du territoire (SAH, municipalité,
DDTM et CLE notamment).
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Remarque formulée par le CSRPN (avis du
20/02/2021)

Éléments de réponse

Mettre en œuvre un suivi pédologique
permettant d’évaluer l’évolution des sols
sur le site de compensation (bio-indicateurs
de l'ADEME)

À l’instar des relevés phytosociologiques envisagés précédemment, un état des lieux des sols sera mis en œuvre par
réalisation de bio-indicateurs de l’état des sols (méthode ADEME). Cette méthode pouvant s’appuyer sur différents bio-
indicateurs (indice végétaux, indice escargots, indice nématodes, etc.), un protocole, le plus adapté au regard du contexte
et des problématiques recherchées, sera établi suite à une réflexion spécifique ultérieure, en partenariat avec l’ADEME.

Intégrer le changement de statut de
protection de la vipère aspic

La vipère aspic, ainsi que ses habitats de reproduction et aires de repos, bénéficient depuis janvier 2021 d’un statut de
protection au niveau national (arrêté du 08 janvier 2021).

Afin de répondre à ce changement de statut, les CERFA relatifs à la demande de dérogation à l’article L411-1 du code de
l’environnement ont été modifiés (cf. documents joints en annexe 1).

À noter que dans le cadre du dossier (DDAE), la vipère aspic et ses habitats vitaux avaient d’ores et déjà été pris en compte
et intégrés à l’analyse, du fait de son statut en « priorité élevée » au niveau régional. L’ensemble des mesures prises
(évitement, réduction et compensation) intègre donc bien d’emblée, la prise en compte de cette espèce nouvellement
protégée (cf. fiche « Reptiles communs protégés recensés sur le site » - chapitre V.3.9.7 du DDAE).

Le tableau de synthèse, concernant les espèces protégées, présenté page 192 du DDAE, est également modifié afin de tenir
compte ce changement de statut (cf. Annexe 2 ci-après).
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ANNEXE 1 : CERFA MODIFIÉS
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ANNEXE 2 : TABLEAU DE SYNTHÈSE « ESPÈCES PROTÉGÉES »

MODIFIÉ – VOLETS REPTILES ET AMPHIBIENS
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Espèces protégées recensées sur le
site

Arrêté
de

protecti
on

Articl
e

Objet de la protection

Statut
patrimo

nial

Activité
/ Site

Impact
habitats

Impact
potentiel
espèces /
dérangem

ent en
période
sensible

Concern
é par

dérogati
on

Cerfa
13614*01

Cerfa
13616*01Mutilati

on

Œufs/
Animau

x

Perturbati
on

intentionn
elle

Habitats
repos/

reproducti
on

Reptiles

Lézard des
murailles

Podarcis
muralis

08/01/2
021

Art.2 x x x x NON
Cycle

complet

OUI :
Habitat

reproductio
n / repos

OUI OUI OUI OUI

Lézard vert
occidental

Lacerta
bilineata

08/01/2
021

Art.2 x x x x NON
Cycle

complet

OUI :
Habitat

reproductio
n / repos

OUI OUI OUI OUI

Orvet
fragile

Anguis
fragilis

08/01/2
021

Art.3 x x x - NON
Cycle

complet

OUI :
Habitat

reproductio
n / repos

OUI OUI - OUI

Vipère aspic Vipera aspis
08/01/2

021
Art.4 x x x x OUI

Cycle
complet

OUI :
Habitat

reproductio
n / repos

OUI OUI OUI OUI

Amphibiens

Triton
marbré

Triturus
marmoratu

s

08/01/2
021

Art.2 x x x x OUI
Cycle

complet

OUI :
Habitat

reproductio
n / repos

OUI OUI OUI OUI

Triton
palmé

Lissotriton
helveticus

08/01/2
021

Art.3 x x x - NON
Cycle

complet

OUI :
Habitat

reproductio
n / repos

OUI OUI - OUI

Grenouille
verte s.l.

Pelophylax
kl.esculent

us

08/01/2
021

Art.5 x - - - OUI
Cycle

complet

OUI :
Habitat

reproductio
n / repos

OUI NON - -


